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PLAISE A LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME 

l. La Defense de M. KHIEU Samphan (<< la Defense ») depose la presente declaration d'appel1 

contre Ie jugement rendu Ie 7 aout 2014 par la Chambre de premiere instance (<< la Chambre ») 

dans Ie proces 002/01, par lequel elle a declare M. KHIEU Samphan (<< I' Appelant ») coup able 

de crimes contre l'humanite et l'a condamne a la reclusion criminelle a perpetuite2
. 

2. Conformement aux preconisations de la Chambre de la Cour supreme3
, la limite des 30 pages 

ne permettant pas d' entrer dans de longs developpements, la Defense a identifie succinctement 

et de fac;on generale des erreurs commises par la Chambre, qu'il s'agisse d'erreurs de droit 

invalidant Ie verdict prononce (<< erreur de droit »), d'erreurs de fait entrainant une erreur 

judiciaire (<< erreur de fait ») ou d'erreurs manifestes d'appreciation entrainant un prejudice 

pour l'appelant (<< erreur manifeste d'appreciation »)4. 

I. VIOLATIONS DU DROIT A UN PROCES EOIDTABLE 

3. Tout au long du proces et dans sonjugement, la Chambre a commis de nombreuses erreurs de 

droit et erreurs manifeste d'appreciation qui ont eu pour consequence de violer les droits de 

KHIEU Samphan a un proces equitable, droits consacres par les textes applicables devant les 

CETC. 

1.1. COMPETENCE 

4. Competence temporelle. La Chambre a commis des erreurs de droit en fondant certaines de 

ses declarations de culpabilite sur des faits et comportements anterieurs au 17 avril 1975, 

c'est-a-dire en dehors de sa competence temporelle5
. 

5. Competence matirielle. La Chambre a commis une erreur de droit en examinant des faits ne 

se situant pas dans la Decision de renvoi, la Defense n'ayant pu etre entendue sur ces faits6
. 

1 Reglement interieur, regIe 105 ; Decision du 29 aout 2014, F3/3. 
2 Jugement du premier proces dans Ie cadre du dossier n0002, 7 aout 2014, E313 (<< Jugement »). 
3 Decision du 29 aout 2014, F3/3, par. 8. 
4 Les references citees en notes de bas de page dans la presente declaration d'appel ne sont pas exhaustives mais 
visent les paragraphes les plus emblematiques des erreurs critiquees du jugement et/ou quelques exemples de 
decisions de la Chambre, dont une liste plus fournie se trouve dans la table des sources. 
5 Par exemple : Jugement, par. 997 a 1003, 1014 et 1015,1039 a 1043, 1045 et 1046. 
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6. Competence temporelle it fa suite de fa disjonction des poursuites. La Chambre a commis 

une erreur de droit en estimant au moment du jugement que la competence temporelle du 

proces 002/01 s'etendait du 17 avril 1975 a decembre 19777
. 

7. Competence matirielle it fa suite de fa disjonction des poursuites. La Chambre a commis des 

erreurs de droit en fondant ses conclusions juridiques et declarations de culpabilite sur des 

faits hors champ du proces 002/01 8
• 

1.2. DROIT D'ETRE INFORME DES CHARGES QUI PESENT CONTRE SOl 

8. La Chambre a commis des erreurs de droit en ne definissant pas avec la precision requise et en 

faisant varier l'etendue des debats du proces 002/01 depuis ses decisions de disjonction 

jusqu' au jugement9
. 

9. La Chambre a commis des erreurs de droit en disjoignant les poursuites sans se prononcer sur 

Ie devenir des charges non incluses et sans jamais preciser ce qu' elle entendait par 

« fondement general »10. 

10. La Chambre a commis des erreurs de droit en ne posant pas un cadre juridique clair et 

coherent a meme de regir la preuve documentaire dans Ie contexte d'un proces disjoint!!. Elle 

a egalement erre en rendant tardivement et en ne motivant pas suffisamment des decisions sur 

l'admission de documents, notamment des declarations ecriteS!2. 

6 Par exemple : Jugement, par. 84, 118, 123,362,583 (et suivants). 
7 Par exemple : Jugement, par. 169, 193, 197,628 et 629, 725, 777. 
8 Par exemple: Jugement, par. 103 a 127,168 a 174,193 a 198,374,380,383,388,389,401 a 405, 408, 409, 506, 
516,517,571,576,581,600 a 626,734,740,741,743,747 a 749, 751 a 755,759,764,765,771,772,774,776, 
777, 778, 782, 784, 785, 790, 791, 794, 795 a 805, 813 a 836,943 a 1054. 
9 Par exemple : Jugement, par. 45 a 49,628 et 629,813; Ordonnance du 22 septembre 2011, E124 ; Ordonnance du 
18 octobre 2011, E131 ; Decision du 18 octobre 2011, E124/7 ; Memo du 17 fevrier 2012, El72 ; T. 18 juillet 2012, 
E1!91.1, p. 22 ; Memo du 8 octobre 2012, E163/5 ; Decision du 26 avril 2013, E284 ; T. du 24 juin 2013, E1!211.1, 
p. 103 ; T. 25 juin 2013, E1!212.1, p. 10-11 ; T. 26 juin 2013, E1!213.1, p. 55-56 ; T. 4 juillet 2013, E1!218.1, p. 49; 
Memo du 27 aout 2013, E284/6 ; Memo du 10 septembre 2013, E299/2. 
10 Jugement, par. 45 a 49; Ordonnance du 22 septembre 2011, E124; Ordonnance du 18 octobre 2011, E131 ; 
Decision du 18 octobre 2011, E124/7 ; Decision du 26 avril 2013, E284. 
11 Par exemple : Memo du 17 novembre 2011, E141 ; Decision du 9 avril 2012, E185; Decision du 20 juin 2012, 
E96/7; T. du 20 juillet 2012, E1!93.1, p. 3-4; T. du 18 octobre 2012, El!134.1, p. 118 a 121 ; Memo du 19 octobre 
2012, E223/2; Decision du 3 decembre 2012, E185/1 ; Memo du 18 janvier 2013, E260; Decision du 26 avril 
2013, E284; T. du 24 juin 2013, E1!211.1, p. 103; T. 25 juin 2013, E1!212.1, p. 10-11 ; T. 26 juin 2013, E1!213.1, 
p. 55-56; Decision du 15 aout 2013, E299 ; Memo du 10 septembre 2013, E299/2. 
12 Decision du 12 aout 2013, E185/2 ; Decision du 15 aout 2013, E299. 
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11. La Chambre a commis des erreurs de droit en ne posant pas un cadre juridique clair et 

coherent a meme de regir la preuve testimoniale dans Ie contexte d'un proces disjoint13
. Elle a 

egalement erre en rendant tardivement et en ne motivant pas suffisamment sa decision sur la 

comparution des temoins, experts et parties civiles l4
. 

12. La Chambre a commis des erreurs de droit non seulement en ne repondant pas clairement aux 

demandes de clarification deposees par les parties en phase de redaction des conclusions 

finales, mais encore en les induisant en erreur l5
. 

l3. Toutes ces erreurs constituent egalement des violations des droits de KHIEU Samphan a la 

securite juridique, a disposer du temps et des facilites necessaires a la preparation de sa 

defense, et a ce que sa cause so it entendue. 

1.3. DROIT DE BENEFICIER DU TEMPS ET DES FACILITES NECESSAIRES A LA PREPARATION DE 

SA DEFENSE 

14. La Chambre a commis des erreurs de droit et des erreurs manifestes d'appreciation en 

concluant dans Ie jugement qu'au cours du proces, KHIEU Samphan avait beneficie du temps 

et des facilites necessaires a la preparation de sa defense l6
. 

15. La Chambre a erre en ne repondant pas clairement aux demandes de clarification concernant 

Ie statut des documents recevant une cote E3 et en refusant de fournir aux parties une liste des 

documents admis au cours du proces 17. 

1.4. DROIT A UN PROCES CONTRADICTOIRE ET A CE QUE SA CAUSE SOIT ENTENDUE 

13 Par exemp1e: Ordonnance du 18 octobre 2011, E131 ; Memo du 17 novembre 2011, E141; Memo du 24 
novembre 2011, E141!1; Memo du 29 novembre 2011, E145; Memo du25 mai 2012, El72/24 ; Decision du 5 
juillet 2012, E215; T. 20 juillet 2012, E1!93.1, p. 3-4; T. du 5 septembre 2012, El!122.1, p. 18-19; T. du 17 
decembre 2012, El!155.1, p. 31-33; Memo du 8 janvier 2013, E236/4; Memo du 18 janvier 2013, E260; T. du 6 
mai 2013, El!189.1, p. 64. 
14 Decision du 7 aout 2014, E313. 
15 Memo du 27 aout 2013, E284/6; Memo du 10 septembre 2013, E299/2. 
16 Jugement, par. 33, 38,41 a 78; voir 1a table des sources. 
17 Memo du 11 avri12012, E178/1 ; Memo du 13 fevrier 2013, E246/1 ; Memo du 22 aout 2013, E295/4 ; Memo du 
30 aout 20l3, E295/5/1. 
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16. La Chambre a commis des erreurs de droit et des erreurs manifestes d'appreciation en 

concluant dans son jugement qu'au cours du proces, il n'avait «nullement ete porte atteinte 

au droit des Accuses it un debat contradictoire »18. 

17. La Chambre a commis de tres nombreuses erreurs de droit concernant la recevabilite et la 

valeur probante des elements de preuve l9
. 

18. La Chambre a erre en rejetant les demandes de la Defense relatives a la conduite de 

l'instruction et a son incidence sur l'examen de la valeur probante des elements de preuve 

recueillis au cours de celle-c?o. Elle s'est egalement meprise en ne permettant pas 

systematiquement la presentation d'enregistrements audio d'entretiens menes pendant 

l'instruction21
. 

19. La Chambre a commis une erreur de droit en fournissant aux personnes devant deposer leurs 

declarations anterieures (voire des documents) avant leur comparution pour se rafraichir la 

memo ire puis en leur demandant de confirmer globalement l'exactitude de leur contenu au 

debut de leur comparution, Ie tout a des fins de «celerite de la procedure »22. 

20. La Chambre a commis une erreur de droit en autorisant que soient presentes a un temoin des 

documents qui lui etaient inconnus au moment des faits afin de lui en faire (directement ou 

indirectement) tirer des conclusions, sous pretexte que ces documents lui avaient ete presentes 

pendant I' instruction23
. 

2l. La Chambre a erre en rejetant les demandes de la Defense relatives a la production des 

originaux et d'informations sur leur conservation et leur chaine de trac;abilite24
. Elle s'est 

18 Jugement, par. 33,41,63 a 73; voir 1a table des sources. 
19 Par exemp1e : Jugement, par. 23 a 26,30 a 36; voir 1a table des sources. 
20 Jugement, par. 42 ; Decision du 7 decembre 2012, E251 ; Decision du 26 avril 2013, E283 ; Decision du 13 aout 
2013, E280/211 ; Decision du 7 aout 2014, E313. 
21 Par exemp1e : T. du 4 juillet 2013, E1I218.1, p.111-114 ; T. du 1 er aout 2012, ElIIOO.I, p.9-14 ; T. du 10 janvier 
2013, ElII58.1, p. 65-68 et 79-85. 
22 Par exemp1e : Jugement, par. 31 ; Memo du 17 novembre 2011, El41 ; Memo du 24 novembre 2011, El4111 ; T. 
du 19 mars 2012, E1I50.1, p. 61-66; Memo du 13 juin 2012, E201l2 ; Memo du 3 aout 2012, E218 ; Memo du 27 
juin 2013, E292/2/1. 
23 Par exemp1e : T. du 28 mars 2012, E1I55.1, p. 4-11 ; T. 24 avril 2012, E1I67.1, p. 93-101 ; T. du 25 avri12012, 
E1I68.1, p. 4-24 ; T. du 31 mai 2012, E1I79.1, p. 42-52. 
24 Par exemp1e : Decision du 9 avri12012, E185. 
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egalement meprise en considerant que lorsqu'un accuse demandait a voir un original, il 

invoquait son droit de garder Ie silence25 . 

22. La Chambre a commis des erreurs de droit concernant l'admission et l'utilisation des 

declarations ecrites en lieu et place de temoignages oraux26. 

23. La Chambre a commis des erreurs de droit concernant l'utilisation des declarations de parties 

civiles sur l'impact des crimes27. 

24. La Chambre a commis des erreurs de droit et des erreurs manifestes d'appreciation en ne 

permettant pas a la Defense d'interroger pleinement certains temoins28. 

25. La Chambre a commis des erreurs de droit et des erreurs manifestes d'appreciation en 

empechant souvent la Defense d'intervenir29. 

1.5. DROIT A LA SECURITE JURIDIQUE ET PROCEDURALE 

26. La Chambre a commis des erreurs de droit en ne motivant pas ou en motivant insuffisamment 

des decisions importantes pour la conduite des debats30. 

27. La Chambre a commis une erreur de droit en fixant des regles aleatoires et variables 

concernant la conduite des debats, notamment pour les interrogatoires des temoins31
. 

25 Par exemp1e : T. du 11 janvier 2012, E1I25.1, p. 39-41 ; T. du 12 janvier 2012, E1I26.1, p. 4-7, 37. 
26 Par exemp1e: Jugement, par. 23, 31 a 35,128 a 130,470,471,490,506 a 509,592,597,620,622 a 624,669,791, 
829; Decision du 20 juin 2012, E96/7; Memo du 19 octobre 2012, E223/2 ; Memo du 13 fevrier 2013, E246/1 ; 
Memo du 31 mai 2013, E288 ; Decision du 15 aout 2013, E299. 
27 Par exemp1e : Jugement, par. 23, 35 ; 471,473,488 a 492, 498, 517, 522, 595, 609 ; 460,464,465,466,468,469, 
472,474,476,482,484,485,487,493,495,497,499,500, 502, 506, 512, 514, 588, 589, 591, 594, 596, 597, 600, 
601,617; Memo du 3 aout 2012, E218 ; Memo du 7 fevrier 2013, E236/5; Decision du 2 mai 2013, E267/3 ; Memo 
du 22 mai 2013, E236/5/3/2 ; Memo du 31 mai 2013, E285/1 ; Decision du 15 aout 2013, E299; Memo du 10 
septembre 2013, E299/2. 
28 Par exemp1e : T. du 24 janvier 2012, E1I32.1, p. 47, 70-72; T. du 25 janvier 2012, E1I33.1, p. 15,39; T. du 4 
avri12012, E1I59.1, p. 43; T. du 17 mai 2012, E1I73.1, p. 80; T. du 1er aout 2012, ElII00.l, p. 31-33; T. du 2 aout 
2012, ElII01.1, p. 20-21,25-27,37-39,39-40,45-47; T. du 29 janvier 2013, ElI166.1, p. 52-54 ; T. du 9 mai 2013, 
ElI192.1, p. 138 a 144; T. du 20 juin 2013, E1I210.1, p. 34 a 36. 
29 Par exemp1e : T. du 31 mai 2012, E1I79.1, p. 98-101 ; T. du 5 juin 2012, E1I81.1, p. 63-64 ; T. du 18 juillet 2012, 
E1I91.1, p. 8-9 ; T. du 17 aout 2012, ElI114.1, p. 91-95 et 103-105 ; T. du 23 novembre 2012, ElI146.1, p. 97-101. 
30 Voir 1a table des sources. 
31 Par exemp1e : Memo du 10 mars 2011, E64 ; Memo du 5 octobre 2011, E126; T. du 24 janvier 2012, E1I32.1, p. 
47, 70-72 ; T. du 26 janvier 2012, E1I34.1, p. 14-15; 115-117; T. du 30 janvier 2012, E1I35.1, p. 57 ; T. du 4 avril 
2012, E1I59.1, P 43 ; T. du 26 avri12012, E1I69.1, p. 39 ; T. du 17 mai 2012, E1I73.1, p. 72-89 ; T. du 30 mai 2012, 

DECLARATION D' APPEL DE LA DEFENSE DE M. KHlEU SAMPHAN 
CONTRE LE mGEMENT RENDU DANS LE PROCES 002/01 Page 6 sur 30 



01027635 E313/2/1 

002/19-09-2007 -ECCC/SC 

28. La Chambre a ern~ en admettant des documents n'ayant pas fait l'objet d'un debat 

contradictoire32
. 

29. La Chambre a commis une erreur de droit en considerant que les demandes de reexamen 

n'etaient pas recevables aux CETC tout en y repondant et en usant spontanement de son 

pouvoir de reexaminer ses decisions au COlifS de son delibere33
. 

30. La Chambre a commis des erreurs de droit et des erreurs manifestes d'appreciation en 

derogeant elle-meme aux regles qu'elle avait imposees aux parties concernant l'interrogatoire 

des temoins et Ie versement en preuve de documents34
. 

3l. La Chambre a commis des erreurs de droit et des erreurs manifestes d'appreciation 

concernant Ie droit de garder Ie silence. Elle a notamment erre en interrogeant (avec 

insistance) KHIEU Samphan alors que ce dernier avait annonce des Ie debut des audiences au 

fond qu'il en ferait usage au moins jusqu'a la fin de la presentation des elements de preuve35
. 

32. La Chambre a commis une erreur de droit et une erreur manifeste d'appreciation en 

contraignant KHIEU Samphan a participer a des audiences pour lesquelles il avait renonce a 

son droit a etre present36
. 

1.6. DROIT A UN TRIBUNAL IMPARTIAL 

E1I78.1, p. 69-70 ; T. du 31 mai 2012, E1I79.1, p. 90-93, 119-120; Memo du 13 juin 2012, E201l2 ; Memo du 19 
juillet 2012, E200/4 ; T. du 20 juillet 2012, E1I93.1, p. 3-4; Memo du 3 aout 2012, E218 ; Memo du 3 septembre 
2012, E225; T. du 3 juillet 2013, E1I217.1, p. 2-12. 
32 Par exemp1e : Jugement, par. 23, 789 (note 2514) ; Memo du 11 janvier 2012, E159 ; T. du 16 janvier 2012, 
E1I27.1, p. 2; Memo du 31 janvier 2012, E162 ; PV du 9 fevrier 2012, E1I41 ; Memo du 11 avri12012, E178/1 ; 
Decision du 20 juin 2012, E96/7; Memo du 19 octobre 2012, E223/2 ; Memo du 13 fevrier 2013, E246/1. 
33 Par exemp1e : Jugement, par. 42, 43, 44, 136 (note 391) ; Decision du 18 octobre 2011, E124/7; Memo du 29 
novembre 2011, E145; Memo du 26 novembre 2012, E163/5/4; Decision du 19 decembre 2012, E238/1111 ; 
Decision du 2 mai 2013, E267/3 ; Memo du 10 septembre 2013, E299/2. 
34 Par exemp1e : T. du 26 avril 2012, E1I69.1, p. 33-36, 39; T. du 8 aout 2012, ElII04.1, p. 22-25; T. du 5 
septembre 2012, ElI122.1, p. 18-19; T. du 28 janvier 2013, ElI165.1, p. 100, 107-112 (versus notamment T. du 25 
janvier 2012, E1I33.1, p. 10, 15,39; T. du 12 juin 2012, E1I85.1, p. 107-108; T. du 29 janvier 2013, ElI166.1, p. 
53-54) ; T. du 6 mai 2013, ElI189.1, p. 94-95 ; voir ega1ement infra, note de bas de page 37. 
35 Par exemp1e: Jugement, par. 27,28,78,350; T. du 12 janvier 2012, E1I26.1, p. 55-83 (versus T. du 13 decembre 
2011, E1I21.1, p. 75-76); T. du 8 fevrier 2012, E1I40.1, p. 18-33,54-58 et T. du 9 fevrier 2012, E1I41.1, p. 2 et 24 
(versus T. du 16 janvier 2012, E1I27.1, p. 79-82 et T. du 13 decembre 2011, E1I21.1, p. 75-76) ; T. du 18 avri12012, 
E1I63.1, p. 40-41. 
36 Par exemp1e : T. du 27 juin 2011, E1I4.1, p. 65-66 ; Memo du 28 octobre 2011, E130/3 ; Memo du 29 janvier 
2013, E223/5 ; T. du 30 janvier 2013, ElI167.1, p. 2-3. 
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33. La Chambre a demontre son parti pris en appliquant un double standard procedural favorisant 

les co-Procureurs37
. 

34. Concernant les demandes sur Ie fondement de la regIe 87-4, la Chambre a erre en faisant droit 

a des requetes injustifiees des co-Procureurs et des Parties civiles tout en rejetant des requetes 

justifiees de la Defense38
. 

35. La Chambre a erre en ne tenant pas compte d'elements importants recueillis au COlifS des 

interrogatoires de la Defense39
. 

36. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit demontrant sa partialite effective en 

denaturant les faits a partir des elements de preuve pour en tirer des interpretations et des 

conclusions incriminantes40
. 

37. Dans ce meme esprit, la Chambre a particulierement denature et utilise hors contexte les 

declarations de KHIEU Samphan41
. 

38. La Chambre a commis des erreurs de droit en appliquant un double standard dans l'evaluation 

de la preuve et n'appliquant pas systematiquement Ie critere du doute qui doit toujours 

profiter a l'accuse (voir infra, 11.2.). 

39. La Chambre a commis une erreur de droit en tirant des conclusions relatives a la 

responsabilite de KHIEU Samphan sur des faits relevant du ou des proces suivant Ie proces 

002/01, violant ainsi son droit ala presomption d'innocence42
. 

37 Par exemple : T. du 9 avril 2012, E1!61.1, p. 10-12; T. du 25 mai 2012, E1!7S.1, p.23-25 ; T. du 24 juillet 2012, 
E1!9S.1, p. 119; T. du 1 er aout 2012, El!100.1, p. 57; T. du 17 aout 2012, El!114.1, p. 91-95 et 103-105; T. du 22 
aout 2012, El!112.1, p. 67-73 ; T. du 8 janvier 2013, El!lS6.1, p. 56-57 ; T. du 21 mai 2013, El!194.1, p. 83-96 ; T. 
du 22 mai 2013, El!19S.1, p. 79-80, 86-89; Memo du 31 mai 2013, E288; T. du 7 juin 2013, E1!203.1, p. 93, 95-
96; T. du 11 juin 2013, E1!20S.1, p. 2-3, 7-9, 13-19,22-30,31-41, 101-106 ; Memo du 17 juin 2013, E288/1!1 ; T. 
du 20 juin 2013, E1!210.1, p. 61-63 ; T. du 24 juin 2013, E1!211.1, p. 90 a 92; T. du 3 juillet 2013, E1!217.1, p. 2-
12; Decision du 15 aout 2013, E299. 
38 Memo du 18 janvier 2013, E260; Memo du 29 mai 2013, E266/3 ; Memo du 14 juin 2013, E289/2; Decision du 
13 aout 2013, E280/211 ; rejet implicite de la requete E220. 
39 Par exemple : T. du 10 avril 2012, E1!62.1, p. 88; T. du 26 avril 2012, E1!69.1, p. 14-15; T. du 30 avril 2012, 
E1!70.1, p. 109-112; T. du 14 juin 2012, E1!87.1, p. 27-28 ; T. du 28 aout 2012, El!116.1, p. 3-11, 97-102 ; T. du 
29 aout 2012, El!117.1, p. 12-18,25-27; T. du 17 juin 2013, E1!208.1, p. 52; T. du 11 juin 2013, E1!20S.1, p. 39-
40 (versus T. du 9 octobre 2012, El!132.1, p. 85-88). 
40 Par exemple : Jugement, par. 113, 169, 133, 134,371, 739, 748, 749, 769,807,848,893. 
41 Par exemple : Jugement, par. 36, 110,364,371, 730, 737, 749, 769, 783, 784, 785, 787, 789, 815. 
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40. Des declarations d'un membre de la Chambre attestent egalement de la partialite de cette 

derniere43
. 

1.7. EFFET CUMULATIF DES ERREURS ET VIOLATIONS 

4l. L'effet cumule de l'ensemble des erreurs et violations des droits fondamentaux commises par 

la Chambre demontre que cette derniere a privilegie Ie proces rapide au proces equitable, tout 

en faisant preuve de partialite et d'arbitraire. KHIEU Samphan n'a pas pu beneficier d'une 

defense effective. Le proces a ete rendu a ce point inequitable que Ie jugement doit etre 

invalide. 

II. ERREURS COMMISES CONCERNANT LE DROIT APPLICABLE 

11.1. APPLICATION INCORRECTE DU PRINCIPE DE LEGALITE 

II.1.a. Crimes 

42. Crime contre l'humaniti. La Chambre a commis des erreurs de droit dans la definition des 

elements constitutifs du crime contre l'humanite telle qu'elle existait en 1975 en droit 

international coutumier44
. 

43. Crimes sous-;acents. La Chambre a commis des erreurs de droit dans la definition des 

elements constitutifs du meurtre, de I' extermination, de la persecution pour motifs politiques, 

des autres actes inhumains sous forme de transferts forces, de disparitions forcees et 

d'atteintes a la dignite humaine telle qu'elle existait en 1975 en droit international 

coutumier 45. 

II.1.b. Modes de responsabilite 

42 Par exemple: Jugement, par. 79 a 302,349 a 409,506,516 et 517,571,576,581,600 a 626,724 a 778, 782, 784, 
785, 790, 794 a 798, 804 et 805, 811 a 837, 945 a 959,960 a 1054. 
43 Voir par exemple : Soutien de la Defense de M. KHIEU Samphiin aux deux premieres requetes de la Defense de 
M. NUON Chea aux fins d'admission et d'examen de moyens de preuve supplementaires en appel (F2 et F2/1), 8 
septembre 2014, F2/1/1. 
44 Jugement, par. 176 a 192. 
45 Jugement, par. 411 a 413,414 a 424,426 a 433,435 a 440,443 a 448,450 a 455, 457 a 458. 
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44. Entreprise criminelle commune (<< ECC »). La Chambre a commis des erreurs de droit dans 

la definition des elements constitutifs de la forme elementaire de l'ECC46
. Elle a notamment 

confondu l'ECC sous ses formes elementaire et elargie, derniere forme dont elle avait 

pourtant :l raison constate qu'elle n'existait pas en 1975. La Chambre a par consequent utilise 

des criteres d'examen errones et abouti :l des conclusions fausses et/ou non motivees sur 

l'intention de l'Appelant et sa contribution supposee:l l'ECC. 

45. Autres modes de participation. La Chambre a commis des erreurs de droit dans la definition 

des elements constitutifs de l'aide et encouragement, de la planification et de l'incitation telle 

qu'elle existait en 1975 en droit international coutumier47
. 

1I.1.e. Aeeessibilite et previsibilite 

46. La Chambre a commis des erreurs de droit et de fait en estimant qu':l l'epoque des faits, les 

crimes et modes de participation reproches etaient suffisamment previsibles et la legislation y 

afferente suffisamment accessible :l KHIEU Samphan, alors «membre des instances 

dirigeantes du Cambodge »48. 

11.2. APPLICATION INCORRECTE DES PRINCIPES D'EV ALUATION DE LA PREUVE 

47. Doute raisonnable. La Chambre a commis une erreur de droit en considerant qu'il pouvait y 

avoir un conflit susceptible de decouler de la divergence entre les differentes versions 

linguistiques de la regIe 87-1 du Reglement interieur, :l savoir entre l' « intime conviction» 

issue du systeme de civil law et la « conviction au-del:l de tout doute raisonnable » tiree du 

systeme de common law49
. Dans Ie contexte des CETC, l' «intime conviction» de la version 

franc;aise ne peut s'interpreter autrement que comme la « conviction au-del:l de tout doute 

raisonnable », Ie critere issu du systeme de civil law etant inapplicable. Or, la Chambre a 

utilise :l tort :l de multiples reprises Ie critere de l'intime conviction tel qu'issu du systeme de 

civil law. 

46 Jugement, par. 690 a 696. 
47 Jugement, par. 697 et 698,699 et 700, 703 a 713. 
48 Jugement, par. 16, 176,411,415,426,435,689,690,691,697,699,701, 703, 714; Decision du 12 septembre 
2011, EIOO/6. 
49 Jugement, par. 22. 
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48. La Chambre a commis une erreur de droit et un abus de pouvoir en tirant de nombreuses 

conclusions - voire en faisant des suppositions - sous couvert de son intime conviction alors 

meme que celles-ci ne resultaient pas des elements de preuve discutes et ne correspondaient 

pas a la seule conclusion raisonnable a laquelle la Chambre pouvait aboutir. En se fondant 

ainsi, la Chambre a viole Ie principe essentiel selon lequel Ie doute doit toujours profiter a 
l'accuse50

. Par ce procede, elle a egalement opere un renversement critiquable de la charge de 

la preuve. 

49. Demarche deductive. La Chambre a COmmlS des erreurs de droit en n'appliquant pas 

systematiquement Ie principe selon lequel on ne peut conclure a la culpabilite de I' accuse a 
partir d'elements de preuve circonstancielle que s'il s'agit de la seule deduction raisonnable 

possible vu les elements de preuve disponibles51
. 

50. La Chambre n'a pas non plus respecte Ie principe selon lequellorsqu'elle decide de deduire 

l'existence d'un fait particulier emportant la culpabilite de l'accuse sur la base d'elements de 

preuve directe ou circonstancielle, elle doit demontrer que cette deduction s'impose a elle au

deIa de tout doute raisonnable52
. 

5l. La Chambre s'est encore meprise en omettant que cette meme eXlgence doit 

systematiquement s'appliquer pour deduire une conclusion dont depend la culpabilite de 

l'accuse a partir de plusieurs conclusions factuelles distinctes53
. 

52. Contradictions avec d'autres movens de preuve. La Chambre a commis des erreurs de droit 

en ne respectant pas Ie principe selon lequel il lui incombait de considerer la deposition de 

chaque temoin a la lumiere de l'ensemble du dossier d'instance et d'expliquer pourquoi, en 

depit de discordances essentielles, elle avait admis Ie temoignage en question54
. 

53. Motifde mentir. La Chambre a commis plusieurs erreurs de droit en ne respectant pas, d'une 

part, l'obligation qui lui incombait d'examiner les depositions de temoins complices ou de 

50 Par exemple : Jugement, par. 22, 110, 120 a 123, 127, 132, 136, 142, 151, 152,205,207,209,221,228,409,425, 
540,677,678,747,751,955,957,998,1012,1015,1045. 
51 Par exemple : Jugement, par. 91, 105, 111,379,619,678,950. 
52 Par exemple : Jugement, par. 100,105,111, 199 a 214,379,619, 772, 818. 
53 Par exemple : Jugement, par. 111,148. 
54 Par exemple : Jugement, par. 106,107,135 a 142, 146, 156,207,225,390 a 399,513,658 a 687. 

DECLARATION D' APPEL DE LA DEFENSE DE M. KHlEU SAMPHAN 
CONTRE LE mGEMENT RENDU DANS LE PROCES 002/01 Page 11 sur 30 



01027640 E313/2/1 

002/19-09-2007 -ECCC/SC 

personnes ayant un motif de mentir avec toute la prudence voulue et de tenir compte de 

l'ensemble des circonstances dans lesquelles ces depositions ont ete faites et, d'autre part, 

l'obligation qui lui etait faite de motiver sa decision donnant credit aces depositions55
. 

54. Ouf-dire. La Chambre a commis une erreur de droit en n'exen;ant pas la prudence requise a 

l'egard de la preuve par ~uI-dire sur laquelle elle s'est maintes fois fondee pour tirer des 

conclusions factuelles56
. 

55. Declarations ecrites. La Chambre a commis une erreur de droit en abusant de son pouvoir de 

tirer des conclusions factuelles sur la base de declarations ecrites - ou de tout autre document 

dont l'auteur n'a pas ete contre-interroge - dont la valeur probante ne saurait a elle-meme 

suffire a fonder de telles conclusions57
. 

56. Experts. La Chambre a commis une erreur de droit en reprenant a son compte l'opinion de 

certains experts sans avoir examine au prealable si les sources (testimoniales ou 

documentaires) utilisees pour parvenir a cette opinion repondaient aux principes de preuves 

admissibles ou suffisantes dans Ie cadre d'un proces penal 58. 

57. Double standard. La Chambre a commis une erreur de droit en ne respectant pas les principes 

fondamentaux d' equite et de justice qui lui imposaient de ne pas appliquer de normes 

differentes selon qu'il s'agissait de l'appreciation des depositions a charge ou a decharge59
. 

III. ERREURS COMMISES CONCERNANT LES FAITS 

58. Pour condamner l'Appelant, la Chambre s'est grandement fondee sur l'etude du contexte 

historique. Elle y situe la naissance du projet commun et de de ses pretendues politiques 

criminelles. Or, l'analyse attentive de son argumentation, notamment sur la responsabilite 

supposee de I' Appelant, revele une confusion et un flou constants quant aux differentes 

55 Par exemple : Jugement, par. 95, 117, 124, 133, 135, 142, 145, 146,221,225,322,328,397,470,658 a 681. 
56 Par exemple : Jugement, par. 84, 113, 122, 124, 161, 199,379,395,396,486,489,503,509,593,597,641,658 a 
680, 672, 678, 950. 
57 Par exemple : Jugement, par. 81 a 83, 109, 149, 170,356,474,506 a 509,605,622,624, 757, 774, 769, 787, 791, 
817. 
58 Par exemple: Jugement par. 84,91, 105, 111, 120, 121, 122, 124, 134, 174, 199,207,209,221,226,237,242, 
289,309,332,386,830,834. 
59 Par exemple : Jugement, par. 107, 122, 124, 136, 139, 151, 152,234,669. 
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periodes temporelles des faits objet du proces 002/0l. La Defense relevera donc les 

differentes erreurs de la Chambre en operant la distinction temporelle qui manque au 

jugement : celle entre la periode de guerre qui precede Ie 17 avril 1975 et la periode qui suit la 

victoire des Khmers rouges et en replac;ant les faits et crimes allegues dans leur contexte 

temporel. 

59. II convient de preciser ici que les erreurs de fait listees dans la presente partie resultent en 

grande partie d'erreurs de droit commises dans Ie cadre de l'examen de la preuve et 

notamment la violation des principes rappeles en partie 11.2. Les imperatifs de concision ici 

imposes n'autorisant pas l'exhaustivite, les erreurs de droit ayant conduit a des erreurs de fait 

seront bien evidemment developpees dans Ie memo ire d'appel. L'accumulation des erreurs 

commises concernant les faits est Ie socle des conclusions erronees auxquelles a abouti la 

Chambre concernant la culpabilite de KHIEU Samphan. 

111.1. PERIODE ANTERIEURE AU 17 AVRIL 1975 

III.1.a. Faits 

Avant 1970 

60. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant que seulle processus de creation du 

PCK etait a prendre en compte pour comprendre Ie contexte historique6o
. La Chambre ne 

pouvait pas omettre Ie contexte politique international de guerre froide, les enjeux regionaux 

(Chine, Vietnam) et encore moins Ie regime oppressif de Sihanouk. 

6l. La Chambre a commis une erreur de fait en estimant qu'il existait des 1960 une politique du 

PCK prevoyant « la necessite de recourir » ala lutte armee et a la violence revolutionnaire61
. 

62. Erreurs transversales. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant qu'en vertu 

du principe du centralisme democratique, les decisions du PCK etaient prises 

« collectivement, en I 'occurrence avec la contribution de I 'ensemble des membres et apres Ie 

60 Jugement, par. 79 a 103. 
61 Jugement, par. 86,88,91,726,727,729,731,863,864,965. 
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recueil d'un large consensus entre eux» sans considerer l'image democratique que Ie Parti 

voulait se donner62. 

63. La Chambre a commis une erreur de fait en concluant que Ie Comite Central avait Ie pouvoir 

de prendre des decisions et qu'il avait « notamment pour fonctions d 'analyser I 'application 

des politiques du Parti, de remedier aux abus et de donner des directives» 63. 

64. La Chambre a commis une erreur de fait en ne tirant pas les consequences de l'application 

du principe du secret :l l'interieur et :l tous les rangs du PCK, negligeant Ie principe selon 

lequel chacun devait s'occuper de ses propres affaires et ne pas se meIer de celles des autres, 

peu important sa position dans Ie Parti64
. 

65. La Chambre a commis une erreur de fait en concluant au-del:l de tout doute raisonnable, que 

les appellations « Centre du parti » et «Angkar» permettaient d'identifier des personnes65 

alors que de nombreux elements de preuve decrivaient Ie flou et la confusion autour de ces 

notions66
. 

1970-1975 

66. La Chambre a commis une erreur de fait en negligeant Ie contexte de conflit arme ainsi que 

Ie regime oppressif et illegitime de LON Nol dans son examen de la periode anterieure au 17 

avril 197567
. 

67. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant qu'avant la periode du KD, les 

«Khmers rouges» avaient attise la haine des citadins et la «haine de classe », ces 

sentiments ayant ete encourages et ayant perdure durant tout Ie regime du KD68. 

62 Jugement, par. 86, 142,223 a 228,726,735, 755, 777, 997, 1006, 1007, 1019, 1030. 
63 Jugement, par. 113,132,134,138,142,235,237,240,242,319,331,384, 732, 735, 739, 747, 749, 751, 753, 764, 
771,807,808,816,842,847,859,864,879,902,918,923,947,962,964,999,1006,1019,1039. 
64 Jugement, par. 199,207,250,271 a 273, 737, 738, 777,840,905,908,919,926,945,980,998, 1023, 1040. 
65 Jugement, par. 199,205,206,588,608,619, 771, 785. 
66 Par exemple : Jugement par. 205, 206, 221, 222. 
67 Jugement, par. 79 a 167. 
68 Jugement, par. 57, 96, 111, 112, 121, 155, 157,527, 734, 787,815,840,844,873,945. 
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68. La Chambre a commis une erreur de fait en estimant que «la definition d'une personne 

« ennemie» avait it dessein ete laissee sujjisamment vague, de maniere it permettre 

plusieurs interpretations et it instaurer une atmosphere de doute »69. 

69. La Chambre a commis des erreurs de fait concernant Ie contenu et la diffusion des revues 

Etendard revolutionnaire et Jeunesse revolutionnaire avant Ie 17 avril 197570
. 

70. Deplacements de population. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant qu'il 

existait avant 1975 une politique deja etablie relative aux deplacements de population71
. Elle 

s'est meprise en affirmant que les evacuations notamment de Kratie, Kampong Cham, 

Banam et Oudong72 se sont deroulees selon un mode operatoire recurrent. Elle a egalement 

commis une erreur en ignorant sans motivation les elements allant aI' encontre de cette 

theorie, notamment Ie caractere heterogene de l' evacuation 73. 

7l. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant que Ie village de Banam avait ete 

evacue avant Ie 17 avril 197574
. 

72. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant qu'avant Ie 17 avril 1975 il existait 

un mode operatoire recurrent de deplacements de population entre les zones rurales 75. 

73. La Chambre a commis des erreurs de fait dans ses conclusions relatives aux raisons et 

objectifs des deplacements de population ayant eu lieu avant 1975 et a l' « imposition» de la 

collectivisation dans les cooperatives 76. 

74. Mesures specifiques contre les soldats et fonctionnaires de la Repuhlique Khmere 

(<< RK »). La Chambre a commis une erreur de fait en affirmant l'existence d'une politique et 

d'un mode operatoire recurrent de mesures specifiques a l'encontre des soldats et des 

fonctionnaires de la RK77 sans tirer toutes les consequences de ses propres constatations sur 

69 Jugement, par. 111, 117, 120,613 
70 Jugement, par. 104,261 a 266,275,842,855,947. 
71 Jugement, par. 104 a 112,146, 782 a 794,804 a 810. 
72 Jugement, par. 105 a 107, 109, 111, 124 a 127, 793. 
73 Jugement, par. 148 a 151. 
74 Jugement, par. 109, 111, 791. 
75 Jugement, par. 108, 109, 170, 789, 800. 
76 Jugement, par. 94, 96, 106, 110 a 112, 113 a 116. 
77 Jugement, par. 120 a 127,814 a 837. 
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Ie contexte de guerre, les bombardements, I' absence de directive a I' encontre des soldats et 

fonctionnaires de la RK et de I' application heterogene des mesures prises 78. 

75. La Chambre a commis des erreurs de fait s'agissant des declarations publiques du FUNK et 

du GRUNK avant Ie 17 avril 1975, concernant leur nature et leur interpretation, leurs 

auteurs, leur diffusion et leurs destinataires79
. 

Plus particulierement en 1974-1975 

76.0udong. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant qu'un massacre des 

anciens soldats et fonctionnaires de la RK avait eu lieu en mars 1974 a Oudong80. Elle s'est 

egalement meprise en affirmant que c'est Ie pretendu succes de l'evacuation de la ville 

d'Oudong qui avait convaincu les Khmers rouges de proceder de la meme maniere a Phnom 

Penh. 

77. Reunions. La Chambre a commis une erreur de fait en estimant que «Ie Comite Central du 

PCK a[vait] pris collectivement la decision de transferer de force les habitants de Phnom 

Penh »81. Elle a egalement erre en considerant qu'il aurait ete discute du principe et/ou des 

conditions de l'evacuation de Phnom Penh lors de reunions tenues en juin 1974, en fevrier 

1975 et debut avril 197582
. 

78. Situation it Phnom Penh it la veille du 17 avril 1975. La Chambre a commis une erreur de 

fait en considerant que la situation sanitaire catastrophique de Phnom Penh resultait 

uniquement d'attaques indiscriminees et inutiles et du blocus du Mekong par les Khmers 

rouges. Elle a ainsi minimise de fac;on outranciere I' effet des combats conduits par les autres 

parties au conflit83
. En outre, elle a faiblement considere l'impact des bombardements 

americains sur les penuries alimentaires84
. 

III.1.b. Qualification juridigue 

78 Jugement, par. 57, 96, 97, 117, 118, 120 a 127, 148 a 151, 155, 156, 158 et 527. 
79 Jugement, par. 100, 120, 147,254,367,820 a 826. 
80 Jugement, par. 124 a 127. 
81 Jugement, par. 132, 142,807. 
82 Jugement, par. 133, 134, 143 a 147,735,788,807. 
83 Jugement, par. 153 a 156, 157 a 167, 527, 535 a 540,541 a 543. 
84 Jugement, par. 737. 

DECLARATION D' APPEL DE LA DEFENSE DE M. KHlEU SAMPHAN 
CONTRE LE mGEMENT RENDU DANS LE PROCES 002/01 Page 16 sur 30 



01027645 E313/2/1 

002/19-09-2007 -ECCC/SC 

79. La Chambre a commis une erreur de fait et de droit en concluant «qu 'it compter de juin 

1974, au plus tard, etjusqu 'en decembre 1977, if existait un groupe de personnes ayant pour 

projet commun de « realiser au Cambodge une revolution socialiste rapide, par tous les 

moyens necessaires, it lafaveur d'un 'grand bond en avant', et en defendant Ie Parti contre 

les ennemis de l'interieur comme de l'exterieur» ». Elle s'est meprise en considerant que 

cette revolution etait fondee sur les principes - tels qu' elle les a definis - du secret, de 

l'independance-souverainete, du centralisme democratique et de la collectivisation, ainsi que 

sur celui consistant a ne compter que sur ses propres forces. La Chambre a encore erre en 

concluant que ce projet commun «etait fermement etabli en juin 1974 au plus tard et a 

perdure au moinsjusqu 'en decembre 1977 »85. 

SO. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en concluant que les evacuations des 

villes vers les zones rurales et entre zones rurales relevaient d'une politique de nature 

criminelle en vue de garantir la realisation du projet commun86
. 

Sl. En outre, la Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en concluant qu'il existait 

avant 1975 une politique deliberee et criminelle du PCK consistant a prendre des mesures 

specifiques dirigees contre les soldats et fonctionnaires de la RK en vue de garantir la 

realisation du projet commun87
• 

III.1.e. KHIEU Samphan au moment des faits 

S2. Avant 1970. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant qu'avant son adhesion 

au PCK, KHIEU Samphan etait en contact officieux ou en « relation etroite » avec de hauts 

responsables du Parti88
. Elle a notamment erre en confondant la familiarisation de KHIEU 

Samphan avec Ie marxisme lorsqu'il se trouvait en France et sa pretendue implication dans 

les mouvements communistes cambodgiens. La Chambre s'est egalement meprise sur la 

nature et I' etendue de ses liens et rapports avec POL Pot, NUON Chea et Ie Comite de la ville 

de Phnom Penh. 

85 Jugement, par. 722 a 778. 
86 Jugement, par. 804 a 810. 
87 Jugement, par. 120 a 127, 814 a 837. 
88 Jugement, par. 84,92,351 a 353, 356 a 358,362,364,965. 
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83. La Chambre a commis des erreurs de fait en ne tenant compte ni de la volonte de KHIEU 

Samphan de reformer par Ie haut et en douceur, ni de la defiance qu'il inspirait a NORODOM 

Sihanouk89
. 

84. 1970-1975. La Chambre a commis de nombreuses erreurs de fait en reconstituant Ie parcours 

et les roles de KHIEU Samphan de 1970 a 197590
. Elle s'est meprise sur la nature et 

l'etendue: de son role de liaison avec NORODOM Sihanouk, de ses activites diplomatiques, 

de sa contribution a I' elaboration et a la diffusion de la propagande du FUNK et des discours 

qu'il a prononces. La Chambre n'a pas tenu suffisamment compte du contexte de guerre qui 

prevalait ni du role joue par NORODOM Sihanouk, et encore moins des veritables 

convictions et intentions de KHIEU Samphan. 

85. La Chambre s'est egalement meprise sur les deplacements de KHIEU Samphan et sur la 

nature et I' etendue de ses contacts et de sa « collaboration» avec les autres membres du 

Parti, notamment POL Pot et NUON Chea, de la «conjiance» dont il aurait beneficie et des 

informations qui lui etaient communiquees ou auxquelles il avait acces. La Chambre a 

commis une grave erreur en considerant qu'a l'epoque des faits, en vertu du centralisme 

democratique, KHIEU Samphan pouvait prendre part au processus decisionnel ou aux 

« debats » du Co mite Central. 

86. En particulier en 1974 et 1975. La Chambre a commis des erreurs de fait en concluant qu'en 

juin 1974, KHIEU Samphan aurait participe a une reunion du Comite Central au cours de 

laquelle aurait ete prise la decision d'evacuer Phnom Penh, decision a laquelle il aurait 

adhere, choisissant de ne pas s'y opposer alors qu'il aurait pu Ie faire91
. 

87. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant que debut avril 1975, KHIEU 

Samphan aurait participe a une reunion a B-5 au cours de laquelle Ie projet d' evacuer Phnom 

Penh, qu'il aurait soutenu, aurait ete confirme92
. 

89 Jugement, par. 354 a 360, 783. 
90 Jugement, par. 98 a 100, 120, 147, 152, 164, 165,202,223 a 228, 247, 282, 284, 286, 288, 364 a 372, 408 et 409, 
731,732,733,735,783,789,815,820 a 826, 945, 948 a 950,997,1006,1019. 
91 Jugement, par. 133 a 142,735,751,788,816,948,966,997. 
92 Jugement, par. 144 a 147,735,751,788,816,948,966,997. 
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88. La Chambre a commis une erreur de fait en concluant que KHIEU Samphan connaissait a 

l'avance Ie projet et les modalites de l'evacuation de Phnom Penh et qu'il avait pris part au 

processus de decision93
. 

III.1.d. Responsabilite penale de KHIEU Samphan 

89. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en considerant que KHIEU Samphan 

« savait que des actes de violence de nature criminelle etaient commis contre la population 

civile lors de I 'application des politiques du PCK» et qu'il avait conscience que des crimes 

seraient tres probablement commis durant la Phase 1 et la Phase 2 des deplacements de 

population ainsi qu'a Tuol Po Chre/4
. 

90. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en concluant que KHIEU Samphan etait 

penalement responsable pour avoir planifie des crimes commis durant la Phase 1 des 

deplacements de population95 et des crimes commis a Tuol Po Chre/6
. 

9l. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en concluant que KHIEU Samphan etait 

penalement responsable pour avoir incite a la commission de crimes perpetres durant la Phase 

1 des deplacements de population97 et a Tuol Po Chre/8
. 

92. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en concluant que KHIEU Samphan etait 

penalement responsable pour avoir, anterieurement a la commission de crimes perpetres 

durant la Phase 1 des deplacements de population99
, a Tuol Po ChreylOO et durant la Phase 2 

des deplacements de population101
, aide et encourage ales commettre. 

93. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en considerant qu'avant Ie 17 avril 1975, 

KHIEU Samphan, anime d'une intention criminelle et discriminatoire, faisait partie d'un 

93 Jugement, par. 147, 152. 
94 Jugement, par. 944 a 951. 
95 Jugement, par. 997 a 1003. 
96 Jugement, par. 1039 a 1043. 
97 Jugement, par. 1014 et 1015. 
98 Jugement, par. 1045 et 1046. 
99 Jugement, par. 1008 a 1013. 
100 Jugement, par. 1047 a 1051. 
101 Jugement, par. 1033 a 1036. 
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groupe de personnes ayant un projet commun constitutif d'une ECC, projet auquel il aurait 

adhere et contribue102
. 

111.2. CONTEXTE DES FAITS OBJET DU PROCES 002/01 

94. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en concluant que les faits objet du proces 

002/01 s'inscrivaient dans Ie cadre d'une attaque generalisee et systematique lancee contre la 

population civile du Cambodge pour des motifs politiques et dans un contexte 

discriminatoire. Elle a egalement erre en considerant qu'il existait un lien entre les actes de 

KHIEU Samphan et cette attaque, qu'il en avait connaissance et savait que ses actes 

s'inscrivaient dans ce cadre lO3
. 

111.3. PHASE 1 DES DEPLACEMENTS DE POPULATION 

1I1.3.a. Faits 

95. La Chambre a commis une erreur de fait en estimant que l'evacuation de Phnom Penh avait 

ete effectuee par des forces armees homo genes dotees d'une chaine de commandement 

unifiee sous Ie contr6le du« Centre du parti »104. 

96. La Chambre a commis une erreur de fait en ignorant les temoignages relatifs aux disparites de 

traitement de la population lors de I' evacuation de Phnom Penh et en considerant que cette 

evacuation s'etait deroulee de maniere parfaitement uniforme et calculee lO5
. 

97. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant que les soldats et fonctionnaires de la 

RK tues lors de I' evacuation de Phnom Penh I' ont ete suite a «une operation it grande 

echelle, deliberee et organisee, qui visait it les tuer »106. 

102 Jugement, par. 724 a 735, 777 et 778, 782 a 786, 787 a 791, 800, 804 a 807, 814 a 826, 830, 835 et 836, 960 a 
963,964 a 966,972,973,976,980 a 982,988 et 989,992,993 a 995. 
103 Jugement, par. 168 a 174, 193 a 198. 
104 Jugement, par. 148 a 151,240,460 a 462,485,502 a 515, 555, 731. 
105 Jugement, par. 148 a 151,494 a 496,516 a 517. 
106 Jugement, par. 151,240,461 a 463,500,502 a 515,511,513,554,555,561. 

DECLARATION D' APPEL DE LA DEFENSE DE M. KHlEU SAMPHAN 
CONTRE LE mGEMENT RENDU DANS LE PROCES 002/01 Page 20 sur 30 



01027649 E313/2/1 

002/19-09-2007 -ECCC/SC 

98. La Chambre a commis une erreur de fait en concluant que l'evacuation de Phnom Penh 

relevait d'un mode operatoire recurrent et ne reposait que sur des motifs politiques et 

ideologiques107 et en rejetant tout autre motif souleve par les Accuses108. 

III.3.b. Qualification juridigue 

99. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en concluant que les elements constitutifs 

des crimes de meurtre, d'extermination, de persecution pour motifs politiques, de transfert 

force et d'atteintes a la dignite humaine etaient reunis l09
. 

100. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en considerant qu'au 17 avril 1975 et 

apres, il existait une politique criminelle de deplacements de population destinee a realiser Ie 

projet commun d'une ECC, cette politique ayant eu pour consequence la commission de 

crimes au cours de la Phase 1 des deplacements de populationl1O
. 

III.3.c. KHIEU Samphan au moment des faits 

101. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant qu'a B5 puis ala gare de Phnom 

Penh, KHIEU Samphan avait acces a des informations concernant la commission de crimes 

en rencontrant les hauts dirigeants, notamment des secretaires de zone et des chefs 

militaires III. 

102. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant que KHIEU Samphan avait acces a 

de telles informations que ce so it dans Ie cadre de son role de liaison avec NORODOM 

Sihanouk ou par Ie biais de rapports diplomatiques, de la presse etrangere ou encore via des 

contacts avec des dirigeants de la resistance installes a I' etrangerl12
. 

107 Jugement, par. 471 a 475,491 a 493,501 a 511, 535 a 540, 547 a 574,984. 
108 Jugement, par. 154 a 156, 737, 785. 
109 Jugement, par. 547 a 574. 
110 Jugement, par. 779 a 805. 
111 Jugement, par. 144,739,740,946,953,954. 
112 Jugement, par. 247, 251, 254 a 256,267,268,365,367,372,503, 789, 821, 953. 
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103. La Chambre a commis des erreurs de fait en considerant que Ie message de victoire du 21 

avril 1975 et que la pretendue «tenue » les jours suivants d'un congres fictif «preside» par 

KHIEU Samphan avaient apporte un soutien a la commission de crimes 113. 

104. La Chambre a commis des erreurs de fait concernant les reunions auxquelles KHIEU 

Samphan a pu assister en mai 1975, sur son degre de participation et sur la nature des 

informations qui y etaient diffusees l14
. 

III.3.d. Responsabilite penale de KHIEU Samphan 

105. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en considerant que KHIEU Samphan 

avait connaissance de crimes commis durant la Phase 1 des deplacements de population au 

moment meme OU ils etaient perpetres 115. 

106. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en considerant que KHIEU Samphan 

etait penalement responsable pour avoir aide et encourage a commettre des crimes perpetres 

durant la Phase 1 des deplacements de population, au moment meme OU ils etaient 

perpetres 116. 

107. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en concluant que KHIEU Samphan 

avait, en participant a une ECC, commis des crimes durant la Phase 1 des deplacements de 

population 117. 

111.4. TUOL Po CHREY 

I1I.4.a. Faits 

108. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant, sans tenir compte de ses propres 

constatations, qu'apres la liberation, les soldats et fonctionnaires de la RK avaient fait l'objet 

de mesures specifiques et avaient ete recherches «pour etre arretes et executes »118. 

113 Jugement, par. 377,742,832,982,983, 1011. 
114 Jugement, par. 373,743,751,967,974. 
115 Jugement, par. 785,953. 
116 Jugement, par. 1011 a 1013. 
117 Jugement, par. 777, 778, 804 a 807, 960 a 996. 
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109. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant qu'il existait un « type de conduite 

recurrent» rattachant a une politique criminelle de l'ECC les pretendus ordres d'executer les 

anciens fonctionnaires et soldats de la RK sur Ie site de Tuol Po Chrey119. 

1l0. La Chambre a commis des erreurs de fait en considerant que Ie regiment au sein duquel 

servait Ie temoin LIM Sat appartenait a l'ARKI20
, en lui accordant un role plus eleve que 

celui de planton, en retenant ses declarations ecrites plutot que sa deposition a la barre. 

Ill. La Chambre a commis une erreur de fait en creditant les declarations des temoins LIM Sat, 

SUM Alat et UNG Chhat malgre toutes leurs contradictions internes et externes121 et alors 

qu'aucun de ces temoins ne s'est approche a moins de 10 km du lieu des crimes allegues 

tandis qu'aucun autre element de preuve tangible ne confirme les crimes allegues. 

III.4.b. Qualification juridigue 

112. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en concluant que les elements 

constitutifs du meurtre, de l'extermination et de la persecution pour motifs politiques etaient 

reunis122
. 

1l3. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en concluant qu'au 17 avril 1975 et 

apres, il existait une politique destinee a realiser Ie projet commun d'une ECC en prenant des 

mesures specifiques contre les ex-soldats et fonctionnaires de la RK, cette politique ayant 

entraine la commission de crimes a Tuol Po Chrey123. Elle a commis des erreurs de fait et de 

droit en rattachant les faits pretendument commis a Tuol Po Chrey a une politique pourtant 

ecartee par son ordonnance de disjonction. 

III.4.c. KHIEU Samphan au moment des faits 

114. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant qu'a B5 puis ala gare de Phnom 

Penh, KHIEU Samphan avait acces a des informations concernant la commission de crimes 

118 Jugement, par. 151,240,500,502 a 514,526,554,555,823. 
119 Jugement, par. 117, 118,460 a 462,502 a 517,554,555,663 a 665. 
120 Jugement, par. 240, 658, 663. 
121 Jugement, par. 663,664,665,667,669,671,676 a 680. 
122 Jugement, par. 682 a 687. 
123 Jugement, par. 811 a 836. 
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en rencontrant les hauts dirigeants, notamment des secretaires de zone et des chefs 

militaires l24
. 

115. La Chambre a commis des erreurs de fait en considerant que des declarations publiques de 

KHIEU Samphan, Ie message de victoire du 21 avril 1975 et/ou la «tenue» dans les jours 

suivants d'un congres fictif« preside» par lui avaient soutenu la commission des crimes125. 

11I.4.d. Responsabilite penale de KHIEU Samphan 

116. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en considerant que KHIEU Samphan 

« savait au moment OU les executions avaient lieu sur Ie site de Tuol Po Chrey, qu 'au moins 

certains soldats et jonctionnaires de la Republique khmere etaient en train d y etre 

executes »126. 

117. La Chambre a commis des erreurs de droit et de fait en considerant que KHIEU Samphan 

etait penalement responsable d'avoir aide et encourage a commettre des crimes a Tuol Po 

Chrey127. 

118. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en concluant que KHIEU Samphan a 

commis des crimes a Tuol Po Chrey par Ie moyen de sa participation a une ECC I28
. 

111.5. PHASE 2 DES DEPLACEMENTS DE POPULATION 

III.S.a. Faits 

119. La Chambre a commis une erreur de fait et de droit en ne delimitant pas avec exactitude Ie 

champ temporel de la Phase 2 des deplacements de populationl29
. 

120. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant qu'il existait un mode operatoire 

recurrent commun a tous les deplacements de population de la Phase 2130. 

124 Jugement, par. 739, 740, 946, 953, 954. 
125 Jugement, par. 377, 742,832,982,983, 1011. 
126 Jugement, par. 954, 955. 
127 Jugement, par. 1049 a 1051. 
128 Jugement, par. 777 et 778, 835 et 836, 960 a 996. 
129 Jugement, par. 171,575,577,579,588,629,630,779, 795 a 810. Voir egalement supra, partie I. 1. 
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121. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant comme une preuve tangible Ie 

document d'orientation de septembre 1975 dans l'elaboration du plan de 1976131. Elle a en 

tout etat de cause erre en tirant des conclusions factuelles denaturant son contenu. 

122. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant que les plans de 1976 et 1977 

prevoyaient la mise en place d'un objectif de division de la population en fonction des classes 

social es 132 . 

123. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant que le« Centre du parti» contr6lait 

les modes et les moyens de transports des personnes deplacees sans tenir compte de ses 

propres constatations sur la repartition des competences au sein du Parti 133. 

124. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit dans son etude des transferts aux fins 

d'eloigner la population de la frontiere vietnamienne dans Ie cadre de la Phase 2 des 

deplacements de population134
. En outre, elle s'est meprise en considerant que ni l'interet de 

la population civile ni des raisons militaires imperieuses ne les justifiaient135
. 

125. La Chambre a commis une erreur de fait et de droit en concluant que la privation de liberte 

dont ont ete victimes les personnes deplacees s'etait accompagnee d'un refus delibere de 

donner toute information sur Ie sort qui leur avait ete reserve ou sur Ie lieu ou elles se 

trouvaient136. 

126. La Chambre a commis une erreur de fait en concluant que Ie «peuple nouveau» constituait 

un groupe suffisamment identifiable137
. 

127. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant que les deplacements de population 

entrainaient une discrimination de fait a l'egard du «peuple nouveau» et qu'il existait une 

intention d'operer a son encontre une discrimination pour des motifs politiques138. 

130 Jugement, par. 800 a 803, 1026, 1027. 
131 Jugement, par. 748 a 753. 
132 Jugement, par. 613 a 623, 1026. 
133 Jugement, par. 578, 808 a 810, 1027. 
134 Jugement, par. 624 a 626. 
135 Jugement, par. 450, 624 a 626, 634. 
136 Jugement, par. 641. 
137 Jugement, par. 169,517,568,613 a 623,653,873. 
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128.La Chambre a commis des erreurs de fait concernant Ie contenu et la diffusion des revues 

Etendard revolutionnaire et Jeunesse revolutionnaire apres Ie 17 avril 1975 139. 

129. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant que l'organe a l'origine du 

document du 30 mars 1976 etait Ie Comite Central alors qu'il s'agissait en realite du Comite 

Permanent 140. 

III.S.b. Qualification juridigue 

l30. La Chambre a commis une erreur de droit en concluant que les elements constitutifs des 

crimes d'extermination, de persecution pour motifs politiques, de transferts forces, de 

disparitions forcees et d'atteintes a la dignite humaine etaient reunis l41
. 

l3l.La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en concluant a l'existence, apres Ie 17 

avril 1975, d'une politique criminelle de deplacements de population afin de realiser Ie projet 

commun d'une ECC, cette politique ayant eu pour consequence la commission de crimes au 

COlifS de la Phase 2 des deplacements de populationl42
. 

III.S.c. KHIEU Samphan au moment des faits 

l32. La Chambre a commis des erreurs de fait concernant les roles et les activites de KHIEU 

Samphan apres Ie 17 avril 1975, notamment sur la nature et l'etendue : de son role de liaison 

avec NORODOM Sihanouk, de ses activites diplomatiques, de sa participation a des reunions 

lors desquelles des questions militaires etaient examinees, de son role en matiere de formation 

politique, des declarations publiques ou discours qu'il a prononces et de ses deplacements a 
l'interieur du Cambodge et a l'etrangerI43

. 

l33. La Chambre s'est egalement meprise sur la nature et l'etendue: de ses contacts et de sa 

«collaboration» avec les autres membres du Parti, notamment POL Pot et NUON Chea, de 

138 Jugement, par. 653 a 656. 
139 Jugement, par. 261 a 266,587,602 a 623,818,958. 
140 Jugement, par. 235,237,319, 760, 763, 764. 
141 Jugement, par. 630 a 657. 
142 Jugement, par. 779 a 810. 
143 Jugement, par. 374,376 a 380, 738, 754, 757 a 762, 772, 773, 787, 818. 
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la «conjiance» dont il aurait beneficie, des informations qui lui etaient communiquees et 

auxquelles il avait acces a l'epoque I44
. 

l34. La Chambre a commis des erreurs de fait en considerant que KHIEU Samphan pouvait 

prendre une quelconque part au processus decisionnel avant et apres etre devenu membre de 

plein droit du Comite Central en 1976, qu'il participait «activement » a certaines reunions du 

Comite Permanent, qu'il avait Ie pouvoir d'exercer une influence lors du processus de prise 

de decision et d'intervenir dans les reunions en vertu du centralisme democratique, qu'il 

detenait «dans une certaine mesure» une position d'autorite I45
. La Chambre a notamment 

erre en ne tirant pas les consequences de ses propres constats sur les limites du pouvoir de 

I' Appelant 146. 

l35. La Chambre a commis des erreurs de fait en estimant que KHIEU Samphan etait devenu 

membre du bureau 870 vers octobre 1975, qu'il avait eu un role de supervision en matiere de 

commerce et un role «important» dans Ie domaine de l'economie du KD, jouissant d'une 
. , ." . 147 « autorzte en matzere economzque » . 

l36. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en concluant qu'a la fin d'aout 1975, 

KHIEU Samphan avait ete «rapidement informe de la visite, des observations recueillies et 

des plansjixes» par Ie Comite Permanent et qu'il avait «participe it I 'elaboration des plans 

exposes» dans un document de septembre 1975 portant sur la politique d'orientationI48
. La 

Chambre s'est egalement meprise en estimant que KHIEU Samphan avait «participe it 

I 'elaboration du plan pour l'annee 1977 »149. 

l37. La Chambre a commis une erreur de fait en considerant que KHIEU Samphan etait devenu 

membre de plein droit du Comite Central enjanvier 1976150
. 

144 Jugement, par. 282,284,286,288,373,386,388,389,408,409,827. 
145 Jugement, par. 203, 384, 387, 408, 409, 743, 745, 755, 757, 760, 762, 763, 765, 768, 771, 960, 997 a 1003, 1006, 
1019. 
146 Par exemple : Jugement, par. 381, 399. 
147 Jugement, par. 390,400 a 407,409, 747, 751 a 753, 764, 771, 1020. 
148 Jugement, par. 745 a 753, 801. 
149 Jugement, par. 768 a 771. 
150 Jugement, par. 755. 
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l38. La Chambre a commis des erreurs de fait en considerant que KHIEU Samphan avait ete 

designe President du Presidium par Ie Comite Central 151 et que cette designation etait une 

preuve de confiance de la part des membres du Centre du Parti152. Elle s'est egalement 

meprise sur la nature et l'etendue de ses activites diplomatiques, des informations qu'il 

recevait et des discours qu'il prononc;ait ace titre153. 

III.S.d. Responsabilite penale de KHIEU Samphan 

l39. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en considerant que KHIEU Samphan 

« savait que des actes de violence de nature criminelle etaient commis contre la population 

civile lors de I 'application des politiques du PCK» et qu'il avait conscience que des crimes 

seraient tres probablement commis durant la phase 2 des deplacements de populationl54
. 

140. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en estimant que KHIEU Samphan avait 

connaissance du fait que des crimes avaient deja ete commis155
• 

141. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en considerant que KHIEU Samphan 

etait penalement responsable pour avoir planifie des crimes commis durant la Phase 2 des 

deplacements de populationl56
. 

142. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en considerant que KHIEU Samphan 

etait penalement responsable pour avoir incite a la commission de crimes perpetres durant la 

Phase 2 des deplacements de population157
. 

143. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en considerant que KHIEU Samphan 

etait penalement responsable pour avoir aide et encourage a commettre des crimes perpetres 

durant la Phase 2 des deplacements de populationl58
. 

151 Jugement, par. 235, 381, 760, 764. 
152 Jugement, par. 408. 
153 Jugement, par. 282,284,286,288,291,382 et 383,581,610,736,738,765,767,818,827,828. 
154 Jugement, par. 944 a 952. 
155 Jugement, par. 958 et 959. 
156 Jugement, par. 1023 a 1029. 
157 Jugement, par. 1031 et 1032. 
158 Jugement, par. 1033 a 1036. 
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144. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en considerant que KHIEU Samphan 

avait connaissance de crimes perpetres durant la Phase 2 des deplacements de population au 

moment ou ceux-ci etaient commisl59
. 

145. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en considerant que KHIEU Samphan 

avait, en participant a une ECC, commis des crimes durant la Phase 2 des deplacements de 

population 160. 

111.6. APRES LES FAITS 

146. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit dans les conclusions qu'elle a tirees sur 

la connaissance et la contribution supposees de KHIEU Samphan aux crimes en utilisant des 

elements non dates et posterieurs aux faits objet du proces 002/01161. 

147. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en considerant qu'il existaitjusqu'a la 

fin du regime KD une politique generale contre les ennemis 162 et une politique destinee a 

prendre des mesures specifiques contre les ex-soldats et fonctionnaires de la RK163. 

IV. TRES SUBSIDIAlREMENT: ERREURS COMMISES DANS LA 

HETERMINATION DE LA PEINE 

148.0bjecti(S de fa peine. La Chambre a commis une erreur de droit en considerant que l'un des 

objectifs de la peine etait de «tend[reJ bien it conforter les victimes qui ant survecu, leurs 

familles, ainsi que les temoins et I 'opinion publique, dans I 'idee que Ie droit est applique it 

tout un chacun, quel que so it son statut au son rang »164. 

159 Jugement, par. 956 et 957. 
160 Jugement, par. 777 et 778,804 a 807, 960 a 996. 
161 Par exemple : Jugement, par. 80, 82, 84, 88, 110, 133, 117, 118, 124, 133, 134, 142, 143,147, 152, 173, 225, 253, 
265, 289,290 a 293, 373, 388, 389, 392, 406, 526, 533, 534, 536, 580, 281, 610 a 612, 621 a 624, 737, 738, 754, 
769,783,785,789,815,827,949,950,953,958,959,1020. 
162 Jugement, par. 111,169,615,621,622,623, 769, 815, 827, 828. 
163 Jugement, par. 811 a 836, 938. 
164 Jugement, par. 1067. 
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149. Gravitt? des crimes et role de KHIEU Samphiin. La Chambre a commis des erreurs de fait et 

de droit dans sa prise en compte de la gravite des crimes et du role que KHIEU Samphfm 

avait pujouer dans leur commissionl65
. 

150. Circonstances aggravantes. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit dans sa 

prise en compte et son appreciation des circonstances aggravantes notamment Ie degre 

d'instruction de I' Appelant l66
. 

151. Circonstances attenuantes. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en estirnant 

avoir pris en compte toutes les circonstances attenuantes et en accordant un poids insuffisant 

it celles qu'elle a retenues l67
. 

152. Peine. La Chambre a commis des erreurs de fait et de droit en ne tenant pas suffisamment 

compte du principe d'individualisation de la peine et en condarnnant KHIEU Samphfm it la 

peine maxirnalel68
. 

PAR CES MOTIFS 

153. La Defense de M. KHIEU Samphfm demande it la Chambre de la Cour Supreme: 

- d'INFIRMER Ie jugement ; 

- de PRONONCER des verdicts de non-culpabilite sur chaque chef d'accusation ; 

- d'ORDONNER la remise en liberte immediate de M. KHIEU Samphfm ; 

- tres subsidiairement, de REVISER la condarnnation et PRONONCER une peine 
d'emprisonnement it temps. 

KONGSamOnn 

165 Jugement, par. 1068, 1075 a 1078, 1080. 
166 Jugement, par. 1082, 1087 a 1089. 
167 Jugement, par. 1069, 1096 a 1103. 
168 Jugement, par. 1067, 1105 et 1106. 

AntaGUISSE 
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